
Modernisation des parcours professionnels,  des carrières et des rémunérations 

1er degré : Nouvelles grilles d’avancement à la rentrée 2017 

1er grade : Classe normale Professeurs des écoles Au 1
er

 septembre 2017 

-La durée des échelons est pour la plupart, 
raccourcie et devient fixe (à l’exception des 
6ème et  8ème échelons). 

- Les 3 rythmes de la classe normale (Grand 
choix / Choix et ancienneté) sont remplacés 
par un rythme unique. 

-Tous les maîtres seront reclassés dans la 
nouvelle grille. 

-Les maîtres dont l’ancienneté dans 
l’échelon est supérieure à l’ancienneté de la 
nouvelle grille seront reclassés dans 
l’échelon supérieur (sans reprise 
d’ancienneté dans le nouvel échelon).
Les autres conservent l’ancienneté.

grille 2016 
Echelon 

Indices* au 
1/1/2017 

Durées au 
1/9/2017 Echelon Indice GC Choix AN 

11 658 11 664 
10 612 3 4,5 5,5 10 620 4 

49 567 3 4 5 9 578 4 
48 531 2,5 4 4,5 8 542 3,5 2,5 

7 495 2,5 3 3,5 7 506 3 
36 467 2,5 3 3,5 6 478 3 2 

5 458 2,5 3 3,5 5 466 2,5 
2,54 445 2 2,5 2,5 4 453 2 
23 432 1 3 440 2 
22 376 0,75 2 436 1 
11 349 0,25 1 383 1 
1*dont 4 points d'indice déduits de l'ISAE

2ème grade : Hors classe Professeurs des écoles 3ème grade : CLASSE EXCEPTIONNELLE P.E 

(indices 2020) 

échelon Indice* durée 
HEA3 972 
HEA2 925 

HEA1 890 
4 830 3 
3 775 2,5 

2 735 2 
1 695 2 

*dont 9 points d'indice déduits de l'ISAE

grille 2016 
Echelons 

Indices* au 
1/1/2017 

Durées au 
1/9/2017 Echelon indice durée 

7 783 7 793 
6 741 3 6 751 3 
5 695 3 5 705 3 

4 642 2,5 4 652 2,5 
3 601 2,5 3 611 2,5 
2 560 2,5 2 570 2 

1 495 2,5 1 516 2 

 
 

 

grille 2016 grille 2017 

helon Indice GC Choix AN Echelon Indice* Ancienneté 
11 515 

La durée des échelons 
devient fixe :  
les 3 rythmes de la classe 
normale sont remplacés 
par un rythme unique. 
Il n’y a pas d’avancement 
accéléré pour les 
instituteurs. 

Il n’y a pas de rendez-
vous de carrière 

11 523 

10 469 3 4 4,5 10 479 4 
9 441 2,5 4 4,5 9 449 4 
8 420 2,5 3,5 4 8 428 3,25 

7 399 2,5 3,5 4 7 407 3 
6 390 1,25 1,5 2,5 6 398 1,5 
5 383 1,25 1,5 5 391 1,5 
4 373 1,25 1,5 4 381 1,5 

3 366 1 3 374 1 
2 357 0,75 2 365 0,75 

341 0,75 1 349 0,75 

*dont 6 points d'indice déduits de l'ISAE

Accès à la Hors classe  des Professeurs des 
écoles 
A partir du 9ème échelon et 2 ans d'ancienneté 
tous les P.E seront éligibles à la Hors classe. 
Au final, tous les maîtres accèderont à 
l’échelle de la Hors classe. 

Accès à la classe exceptionnelle des Professeurs des écoles 

A terme, 10% des maîtres pourront accéder à la classe exceptionnelle. Le 
grade est accessible : 

 A partir du 3
e
 échelon de la nouvelle grille Hors classe  pour les 

enseignants ayant exercé des missions ou responsabilités spécifiques 
pendant 8 ans. (Directeur d’école, Maître formateur, Référent handicap)
: (Vivier 1 à hauteur de 80% des maîtres)

 A partir du 7ème échelon pour les autres enseignants au titre de leur
parcours professionnel « exceptionnel » : (Vivier 2 : 20%)

Le rendez-vous de carrière INSTITUTEURS 

mailto:degre@snec-cftc.fr
http://www.snec-cftc.fr/

